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SECTION VIII LE CERTIFICAT D’AUTORISATION DE TRAVAUX EN MILIEU 

RIVERAIN 

[Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, article 119, 1er alinéa, paragraphe 2°] 

5.29 Nécessité du certificat d’autorisation de travaux en milieu riverain 

L’aménagement, l’érection, la modification ou la réparation d’un ouvrage ou d’une 
construction, ou un projet impliquant des travaux susceptibles de détruire ou de 
modifier la couverture végétale, ou un projet nécessitant des travaux de remblai, 
de déblai ou de déplacement d’humus, dans la rive ou dans le littoral d’un lac ou 
d’un cours d’eau, la construction d’un quai est interdit sans l’obtention d’un 
certificat d’autorisation. 
 
Un certificat d’autorisation n’est pas requis dans le cas où les travaux se 
limiteraient à rétablir la couverture végétale sans avoir recours à l’excavation, au 
dragage, au nivellement, au remblayage ou autres travaux du même genre. 
 
Un certificat d’autorisation n’est également pas requis dans le cas de 
constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d’aménagement forestier 
en forêt publique dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses 
règlements applicables. 
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5.30 Documents accompagnant la demande du certificat d’autorisation de 
travaux en milieu riverain 

La demande de certificat d’autorisation de travaux en milieu riverain doit être 
présentée à l’inspecteur en urbanisme sur un formulaire fourni par la municipalité; 
elle doit être datée et signée et doit faire connaître les noms, prénoms, adresse 
du requérant ou de son représentant dûment autorisé et doit être accompagné 
des informations et documents suivants : 

1° un plan de localisation exécuté à une échelle d’au moins 1 : 500 des 
aménagements projetés; 

2° les plans, élévations, coupes, croquis et devis requis pour avoir une 
compréhension claire des travaux projetés. Ces plans doivent être dessinés 
à l’échelle et reproduits par un procédé indélébile. Pour un ouvrage de 
stabilisation par un enrochement, des perrés, des pieux de bois et des 
gabions, le requérant du permis doit présenter une étude (plan et rapport) 
de son projet. Cette étude doit être signée par un ingénieur ou un 
technologue membre d’un ordre professionnel compétent en la matière. 
Pour un ouvrage de stabilisation par un mur de soutènement, la même 
étude doit être conçue et signée par un ingénieur compétent en la matière. 
Cette étude doit démontrer la nécessité d’employer la technique suggérée et 
décrire la façon de réaliser les travaux. 
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3° un échéancier montrant le temps nécessaire à toutes les opérations et les 
dates de réalisation des aménagements; 

4° les divers permis, certificats et autorisations requis par les autorités 
gouvernementales. 

 
Nonobstant la condition émise par le paragraphe 4° de l’alinéa précédant, un 
permis peut être émis si le demandeur s’engage par écrit à effectuer les 
démarches nécessaires à l’obtention de ces documents. 
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5.31 Modalités d’émission du certificat d’autorisation de travaux en milieu 
riverain 

L’inspecteur en urbanisme émet le certificat d’autorisation si : 

1° la demande est conforme aux dispositions du présent règlement, du 
règlement de construction, du règlement de zonage ainsi qu’aux 
dispositions de tout autre règlement applicable par la municipalité; 

2° la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le 
présent règlement; 

3° le tarif pour l’obtention du certificat a été payé; 
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5.32 Cause d’invalidité du certificat d’autorisation de travaux en milieu riverain 

Un certificat d’autorisation de travaux en milieu riverain devient nul si : 

1° les travaux ne sont pas effectués dans les six (6) mois suivant  la date 
d’émission du certificat d’autorisation; 

2° les travaux sont interrompus pendant une période de six (6) mois 
consécutifs;  

3° les règlements ou les déclarations faites dans la demande du certificat 
d’autorisation ne sont pas respectés. 

 
Dans ces cas, si le requérant désire entreprendre ou compléter les travaux dans 
la rive ou dans le littoral, il doit se pourvoir d’un nouveau certificat d’autorisation. 
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